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Constitution de l’Équipe 

1. Réunion tous les mercredis à 10h dans la salle de conférence PPP – flexible

2. Conférence Skype avec Adil tous les deux mercredis à 11h – flexible

3. Transparence

4. Respect et ouverture

5. Engagement aux tâches convenues

6. Quorum – minimum de 4 personnes

7. Informer les autres au préalable en cas de retard ou d'absence 

8. Pas de téléphone pendant les réunions – pénalité de 50 Dalasi



Identifier notre Énoncé de 

Problème 
– Notre premier énoncé de problème qui a été soumis dans le formulaire de demande était :

RISQUE ET PASSIF ÉVENTUEL DES CONTRATS DES ENTREPRISES D’ÉTAT ET DU PPP

– À l'atelier de cadrage du mois , nous avions effectué plusieurs révisions à votre énoncé de problème :

– ACCUMULATION D'ARRIÉRÉS DES EE ENTRAÎNANT UNE DÉTÉRIORATION DE LA PRESTATION DES SERVICES AU SEIN DE 

LA FONCTION PUBLIQUE

– MAUVAISE GESTION DES EE ENTRAÎNANT UNE DÉTÉRIORATION DE LA PRESTATION DES SERVICES AU SEIN DE LA 

FONCTION PUBLIQUE

– FAIBLE CONTRÔLE DES EE ENTRAÎNANT UNE AUGMENTATION DES ARRIÉRÉS ET UNE DÉTÉRIORATION DE LA 

PRESTATION DES SERVICES AU SEIN DE LA FONCTION PUBLIQUE

– Nous avons décidé qu'il s'agissait là d'un problème crucial qui méritait une attention particulière parce que l'état de notre

prestation de services publics est épouvantable ; ce que nous avons attribué à l'accumulation des arriérés des Entreprises

d’État.

– En raison de l'endettement élevé des EE désignées, elles ne sont pas en mesure d'utiliser les recettes qu'elles génèrent pour

améliorer la capacité et la prestation de services au public, car une grande partie de ces sommes sert à rembourser ces arriérés.



PASSIFS ÉVENTUELS DES EE



Diagramme Initial en Arête de 

Poisson



Énoncé de Problème Initial 

– Notre énoncé de problème a été révisé à plusieurs reprises pour en arriver à l’énoncé de
problème finalisé :

FAIBLE SURVEILLANCE DES RISQUES D'AUGMENTATION DES PASSIFS ÉVENTUELS 
LIMITANT L’ESPACE DE MANŒUVRE BUDGÉTAIRE DU GOUVERNEMENT

– Nous avons identifié la faiblesse de la surveillance de ces institutions comme la cause
profonde d'une série de problèmes auxquels elles sont confrontées et qui touchent à leur
tour le gouvernement.

– La mauvaise surveillance des EE les a amenés à accumuler des dettes qui finiront par
tomber sous la responsabilité du gouvernement de rembourser. Ces dépenses non
financées aggravent encore le budget de l'État qui est déjà déficitaire.

– À la suite de la révision de l'énoncé de problème, nous avons également dû réviser et
mettre à jour notre diagramme en arête de poisson.



Pourquoi le Problème est 

important

– Depuis l'abrogation en 2009 de la Loi sur l'Agence gambienne de Dessaisissement (Loi
GDA), la faible surveillance des EE continue d'accroître le risque de passifs éventuels,
limitant ainsi l’espace budgétaire du gouvernement

– La faiblesse de la surveillance des EE a mis à rude épreuve l’espace budgétaire du pays,
car le fardeau de l'entreprise publique sur le budget national a atteint un niveau de crise
en 2014, lorsque les plus grandes EE n'ont pas été en mesure de rembourser leurs dettes
et que le Gouvernement a dû intervenir pour les renflouer.

– Ce problème est important, compte tenu du niveau actuel de la dette publique du pays qui
représente environ 120% du PIB, des passifs totaux des EE s'élevant à 17,2 milliards de
GMD et du niveau élevé de la dette des EE et des arriérés d'impôt continue d'augmenter le
risque de passifs éventuels, limitant l’espace budgétaire du gouvernement



Diagramme en Arête de Poisson 

Mis à jour et Final 



Engagements des Parties 

Prenantes 

– Ministre des Finances 

– Secrétaire permanent (I & II) du Ministère 

– Directeurs budgétaires du budget et du partenariat public-privé et des EE

– Membres d'anciens organes de contrôle des EE (GDA & NIB)

– Directeurs généraux et financiers de diverses EE



Points d'Entrée 

Point d'Entrée Aptitude Autorité Acceptation

Mauvaise 

coordination entre 

les organes de 

contrôle

Conformité limitée 

à la loi 

Faible 

Gouvernance 

d'Entreprise



Point d'Entrée 1 – Mauvaise Coordination 

entre les Organes de Contrôle  

– Causes sous-jacentes :

– Manque de surveillance de la performance - les Entreprises d’État ne sont pas responsables de leur 
performance 

– Aucune procédure commune d’établissement de rapports

– Aucune sanction à l'Assemblée législative pour non-présentation de rapports

– Solutions identifiées :

– A obtenu l'autorité en engageant le Ministère et les Secrétaires Permanents à présenter les indicateurs
de performance et les contrats de performance ; a engagé le Comité des EE à l'Assemblée Nationale sur
leurs attentes en matière de suivi des performances pour assurer leur acceptation.

– Rencontrer les directeurs généraux, les directeurs financiers et les présidents des conseils
d'administration des EE pour discuter de l'introduction des contrats de performance et des IPC

– Rédaction d'une note conceptuelle sur les contrats de performance qui a été transmise aux personnes
concernées pour examen et commentaires.

– L'équipe a ensuite procédé à l'organisation d'une réunion invitant les membres supérieurs de la NIB et
du GDA conscients du fait qu'ils ont essayé d'introduire des contrats de performance aux EE dans le
passé. La réunion a permis de partager des données d'expérience pratiques sur les difficultés et les
opportunités de mise en œuvre d'un modèle de gestion fondé sur les contrats de performance.





Point d'Entrée 2 – Conformité 

Limitée à la Loi
– Causes sous-jacentes :

– Faible conformité avec l’établissement de rapports financiers

– Nombre insuffisant de cabinets d’audit dans le pays qui facturent des coûts élevés

– Emploi non fondé sur le mérite

– Les EE ne voient pas la valeur ou la raison de la soumission de ces rapports

– Solutions identifiées :

– L'équipe a développé un outil d'enquête pour déterminer le niveau de conformité des EE aux lignes directrices en matière de rapports. Cette
information a été communiquée à la direction pour approbation, puis transmise aux EE.

– Elle a analysé certains des résultats du sondage, rédigé un rapport et l’a transmise à la direction.

– L'équipe a examiné les différents formats de déclaration des flux de trésorerie des EE. À partir de là, nous avons pu concevoir un modèle normalisé
de déclaration des flux de trésorerie pour les EE à utiliser et cela a été adopté par certaines des EE. Cela nous aide à faire face au suivi dont nous
avons parlé dans nos causes des problèmes.

– La révision et la rédaction du nouveau projet de loi relative aux EE (consultant d'appui de la BM), l’organisation d'un atelier de validation avec
toutes les parties prenantes sur le projet de loi sur les EE révisé

Remarque : Les résultats de l'enquête ont permis de mieux comprendre les défis liés aux rapports des EE, de déterminer si la direction du PPP a bien
transmis les exigences en matière de rapports et d'évaluer les EE qui ont des plans stratégiques.

Plusieurs EE ont commencé à adopter le nouveau modèle. Cela est conforme aux étapes déjà définies dans la stratégie de réforme des EE



Point d'Entrée 3 – Faible 

Gouvernance d'Entreprise

– Causes sous-jacentes :

– Composition des Conseils d’Administration des EE

– Contrainte de Capacités

– Solutions identifiées :

– A rédigé et obtenu l'approbation du Cabinet sur le code de bonne gouvernance

d'entreprise

– A rédigé les ToR en ce qui concerne la nomination du conseil d'administration

– A Organisé une formation sur le code de bonne gouvernance approuvé pour les

DG, les DF et les Présidents des Conseils d'Administration





Qu'avons-nous appris sur les
Indicateurs de Performance

– Nous devons continuellement mobiliser les directeurs généraux et financiers des EE à mettre en place des
mécanismes pour éviter la répétition de notre énoncé de problème.

– L'équipe a appris qu'elle devait s'engager personnellement sur des questions spécifiques dont les agents
voulaient obtenir des commentaires, y compris GDA/NIB. L'équipe a l'intention de consulter directement
les EE en ce qui concerne les indicateurs de performance et les premières mesures qui peuvent être prises.

– L'équipe a reconnu qu'une première étape vers les contrats de performance consisterait à instituer une
culture de rapports sur la performance pour commencer et s'appuyer sur celle-ci progressivement au lieu
de déployer les IPC dès le début. Une option à prendre en considération est de commencer par des critères
de performance de base sans primes pour afin que la performance puisse être surveillée et construite à
partir de là

– Éviter les erreurs du passé est essentiel et l'équipe en a fait le bilan, en les mettant par écrit si possible.
Certains enseignements essentiels sont que l'autorisation politique la plus élevée est nécessaire (au niveau
du Président), que les contrats d'exécution ne peuvent pas être dictés et que la mise en œuvre des
sanctions/primes est plus difficile que l'accord sur les sanctions

– Les logiciels des EE ne leur permettent pas de préparer les données en temps opportun



Ce que nous avons appris sur la Gouvernance des EE

– Les membres du conseil d’administration retardent l'approbation des rapports
annuels/trimestriels → l'équipe renforcera sa légitimité pour assister aux réunions du
conseil d’administration et s'assurer que le représentant du MOFEA obtienne
l'approbation des rapports.

– Les membres du conseil d’administration sont nommés sans termes de référence clairs

– Il n'existe pas de système de sanction pour non-soumission

– Les autorités interviennent dans les activités des EE

– La nouvelle Loi sur les EE, qui sera adoptée en février 2019, est le principal outil par
lequel l'équipe entend avoir un impact sur la question de la gouvernance des EE

– En particulier, l'équipe examine les bonnes dispositions concernant :
o Les sanctions en cas de non-respect de la présentation des rapports

o Nomination des membres du conseil d’administration

o Limiter l'ingérence politique

o Rationalisation du contrôle



Travailler en Équipe

– Le principal défi auquel nous avons dû faire face était de trouver du
temps pour nous acquitter de nos tâches hebdomadaires, d'effectuer
les missions dans les délais et nos tâches respectives, car nous avions
tous nos engagements au bureau. C'est devenu un problème plus tard
pendant la phase de réflexion. Pour relever ce défi, l'équipe a trouvé
du temps après les heures de bureau et pendant les week-ends pour
se rencontrer et travailler sur le programme.

– L'obtention d'informations opportunes auprès des EE, en particulier
la soumission de l'enquête que nous leur avons envoyée constituait
un problème. Nous avons essayé de renvoyer le formulaire et
d'appeler, mais les réponses n'étaient toujours pas disponibles. Ce
qui a finalement fonctionné, était d’aller aux institutions et les
rencontrer en personne.



Réalisations

– A pris contact avec les EE, les Présidents de Conseils d’Administration, les Secrétaires
Permanents, le Comité des Comptes Publics, la Présidence. L'équipe définira une feuille de
route en vue de la participation des parties prenantes. L'engagement a eu lieu en
personne en tant qu'équipe.

– Réorganiser l'organisation de l'équipe en sous-groupes avec un leader pour chaque point
d'entrée et soutenir les membres pour être plus flexibles aux voyages de certains
membres.

– L'équipe rend compte au Ministre et au Secrétaire Permanent toutes les deux semaines
des progrès accomplis et des défis à relever à l'avenir.

– L'objectif final que nous espérons atteindre est que TOUTES LES EE soient en mesure
d'être financièrement saines et de fournir une fonction publique satisfaisante pour tous
les citoyens. Cela, nous l'espérons, peut être réalisé grâce à une surveillance plus forte qui
mène à la prise de décisions et à des mesures correctives par le MOFEA.



Prochaines Étapes : Janvier -

Mars 2019

– Bien que nous ayons accompli quelques progrès dans le travail que nous avons
accompli jusqu’à présent cette année pour régler notre problème, il reste encore du
travail à faire. Au cours des prochains mois, l'équipe entend :

– En ce qui concerne l'information financière, nous travaillerons sur :

– Définir une discipline pour que les entités EE soumettent régulièrement leur état

des flux de trésorerie

– Mettre en place et appliquer un système de sanctions et de récompenses pour la

non-présentation de rapports en temps voulu

– Concevoir un tableau des rapports qui peut être diffusé pour signaler les

institutions non conformes



Janvier - Mars 2019 

– En ce qui concerne le manque d’obligation de rendre compte sur leur
performance :

– Mettre à jour la politique des EE 2015 pour inclure des considérations sur le contrôle

– Adopter la loi sur les PE avec des dispositions efficaces et applicables pour améliorer
le contrôle des EE

– Collaborer avec l'Assemblée Nationale pour appuyer le suivi de la performance des EE

– Suivi de l'atelier sur les contrats de performance

– Faible gouvernance d'entreprise :

– Poursuivre les consultations directes sur la Loi relative aux EE

– Rédiger les TdR sur la nomination du conseil d’administration des EE

– Veiller à ce que le recrutement du personnel des EE corresponde aux besoins et soit

géré correctement



Conclusion 

– Avec l'aide de l'approche de la PDIA, au cours du premier semestre de 2019,

l'équipe s'efforce de s'assurer qu'au moins 80% des EE fassent rapport au

Ministère en utilisant le modèle de rapport normalisé.

– Ayant un IPC approuvé, nous espérons également obtenir une couverture de

50% des EE pour signer un contrat de performance et soumettre leurs

rapports en temps opportun.



THANK YOU!

QUESTIONS & COMMENTAIRES 

THANK YOU!


